
Régie de l’énergie
Demande d’intervention : Liste des sujets

Instructions

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.

Informations générales

Nom de la personne intéressée :

Numéro du dossier :

Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI)

R-4122-2020 Phase 3B
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Liste des sujets

Sujet :

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet :

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées :

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demand  :

Revenu requis - Dépenses d'exploitation

L'établissement du revenu requis a un impact direct sur les tarifs payés par les clients.

Pour 2021, les dépenses d'exploitation excèdent le niveau de l'indicateur approuvé par la Régie de l'énergie. Gazifère identifie deux éléments expliquant ce
dépassement, soit la hausse des mauvaises créances en lien avec la pandémie et les frais liés à l'occupation du siège social.

Bien que ces deux éléments puissent expliquer le dépassement, d'autres éléments auraient tout aussi bien pu être invoqués. Le choix de ces deux éléments
relève donc d'un certain niveau d'arbitraire.
En particulier, la hausse des salaires, est de 448 600$ (7,4 %) entre les causes 2020 et 2021 (GI-37, document 11). Il est à noter que la hausse de 2021 est
observée malgré une réduction de 3% du salaire de l'ensemble du personnel cadre. Les facteurs expliquant cette hausse sont notamment l'ajout de trois postes,
mais aussi le comblement, en 2021, d'au moins deux postes vacants (service à la clientèle et informatique). À cet égard, la FCEI ne note aucune mention de
prévision de postes qui seraient vacants en 2021 ou en 2022, ce qui contraste avec la présence de telles vacances aussi bien en 2019 qu'en 2020.

Les dépenses d'exploitation sont également affectées par une hausse significative des primes d'assurances de 376 000$ (578%) entre les causes 2020 et 2021 en
raison de la hausse générale des coûts et d'une modification de leur allocation. Cette hausse pourrait également être identifiée comme cause du dépassement.

La FCEI demande à la Régie de l'autoriser à questionner Gazifère eu égard aux deux éléments identifiés par Gazifère de même qu'à l'augmentation des salaires
et des primes d'assurance.

La FCEI entend faire valoir sa position par l'entremise d'une preuve d'analyste.
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Liste des sujets

Sujet :

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet :

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées :

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demand  :

Revenu requis - Base de tarification et coûts liés

L'établissement du revenu requis a un impact direct sur les tarifs payés par les clients.

La FCEI note une croissance importante de la base de tarification au niveau des conduites
principales en 2021 et 2022. A priori, la FCEI n'a pas été en mesure de réconcilier cette
croissance avec les investissements annoncés. Elle souhaite questionner Gazifère à cet égard.

Cette croissance de la base de tarification a un impact direct sur le rendement, les impôts et la
dépense d'amortissement.

La FCEI entend faire valoir sa position par l'entremise d'une preuve d'analyste.
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Liste des sujets

Sujet :

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet :

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées :

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demand  :

Prévision des ventes

La prévision des ventes a un impact direct sur les tarifs payés par les membres de la FCEI.

Dans sa décision D-2019-063, la Régie ordonne à Gazifère de présenter la méthodologie et les données
détaillées appuyant sa prévision des volumes de ventes de l’année témoin 2021 dans le cadre de son
prochain dossier tarifaire afin d’examiner des propositions pour améliorer les prévisions. En suivi de
cette décision, Gazifère soumet une présentation conceptuelle de sa méthodologie, mais omet d'en
présenter les données détaillées comme la Régie l'a exigé.

La FCEI souhaite pouvoir analyser les données détaillées relatives à cet enjeu. Ne disposant pas de cette
information, elle n'est pas en mesure de formuler de recommandation spécifique à ce stade-ci.

La FCEI entend faire valoir sa position par l'entremise d'une preuve d'analyste.

La FCEI recommande à la Régie de demander à Gazifère de compléter sa preuve avant le dépôt
des demandes de renseignements relatives à cet enjeu.

Cliquer pour ajouter d'autres sujets
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Liste des sujets

Sujet :

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet :

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées :

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demand  :

CFR pour écarts sur les aides financières du PGEÉ

Le compté d'écart sur les aides financières du PGEÉ affecte le revenu requis et les tarifs des
clients.

Aux termes de la décision D-2019-088, la Régie autorise Gazifère à créer un CFR pour capter les
écarts budgétaires relatifs aux aides financières capitalisées liées à son PGEÉ. En réponse à cette
ordonnance, Gazifère propose la mise en place d'un compte d'écart sur la dépense d'amortissement
des aides financières.

Selon la FCEI, cette proposition ne répond que partiellement à la demande de la Régie puisque les
effets de la capitalisation des aides financières se fait ressentir au-delà de la dépense d'amortissement.
La FCEI entend recommander que le compte d'écart couvre également les autres effets des écarts
d'aides financières, incluant notamment le rendement sur la base de tarification et l'impôt.

La FCEI entend faire valoir sa position par l'entremise d'une preuve d'analyste.
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Liste des sujets

Sujet :

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet :

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées :

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demand  :

Proposition tarifaire

Les membres de la FCEI sont affectés directement par la proposition tarifaire de Gazifère.

La proposition tarifaire de Gazifère implique une hausse du tarif de distribution de 1,9% pour le
tarif 1 en 2021 alors que la hausse est de 1,6% ou moins pour l'essentiel des autres tarifs,
notamment pour le tarif 2. La FCEI entend formuler une proposition tarifaire alternative oû la
hausse au tarif 1 sera inférieure ou égale à celle du tarif 2.

La FCEI entend faire valoir sa position par l'entremise d'une preuve d'analyste.
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Liste des sujets

Sujet :

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet :

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées :

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demand  :

Taux de rendement sur l'avoir de l'actionnaire

Le taux de rendement sur l'avoir de l'actionnaire.

La FCEI entend demander qu'une analyse exhaustive du taux de rendement sur l'avoir de
l'actionnaire soit réalisée lors de la phase 5 du présent dossier.

La FCEI entend faire valoir sa position par l'entremise d'une preuve d'analyste.

Cliquer pour ajouter d'autres sujets


